
CONSEIL 
MUNICIPAL JEUNES 

de MARTEL
inscriptions

colette VERGER
tél 06-89-35-32-00

 colette.verger@orange.fr
 
 

Inscrivez-vous dès 
aujourd'hui

AUTORISATION PARENTALE

Nous soussignons, responsables légaux
(noms, prénoms)

autorisons notre enfant (nom, prénom)

à participer au conseil municipal jeunes de 
Martel et à toutes les activités inhérentes à la 
fonction de conseiller municipal jeunes.

Nous l'autorisons également à se faire 
photographier et filmer. Ces images pourront 
être diffusées sur différent support de 
communication.
nous déclarons sur l'honneur que notre enfant est 
couvert par une assurance "responsabilité civile ".

fait à martel, le

signature 



Les conseillers du CMJ seront les 
représentants de tous les jeunes 
de la commune. Ils seront tenus 

de les informer des décisions 
prises . 

Ils pourront être également 
amenés à présenter leurs 

propositions au conseil municipal

FONCTIONNEMENT
Les jeunes se réunissent 

régulièrement pour réfléchir 
ensemble sur un projet 

commun en présence d'un élu 
et d'un animateur.

L'engagement au sein du 
conseil est de 2 ans.

QUI PEUT S'INSCRIRE ?

Tous les jeunes résidants ou 
scolarisés sur la commune de 

Martel
 

COMMENT S'INSCRIRE ?

Remplir la fiche d'inscription et 
une autorisation parentale jointe  

ou sur le site martel.fr au plus tard 
le 10 décembre 2022

 

NOMBRE DE JEUNE ADMIS

5 parmi les 10 - 12 ans
14 parmi les 13- 17 ans

A la fin des inscriptions, les 
nouveaux conseillers se réuniront 
rapidement afin d'élire leur maire 

et ses 2 adjoints .

RAPPELS

FORMULAIRE D'INSCRIPTION

Je soussigné(e) ,
Nom
Prénom

Adresse

Date et lieu de naissance

N° tél

Adresse mail

Etablissement scolaire fréquenté

 m'inscris au conseil municipal jeunes de Martel 
pour un mandat de 2 ans.

fait à martel, le

signature 


